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I) INTRODUCTION 
 

 
Suite à la réorganisation du dispositif de gestion administrative et financière des contrats 

aidés à partir du 1er octobre 2006 et afin de faciliter le suivi des dossiers par les EPLE, ce Vade 
Mecum a été rédigé pour aider les établissements scolaires à suivre de manière précise les multiples 
étapes de cette gestion, en liaison avec les différents partenaires :  

 
RECTORAT D’AMIENS 
CONSEIL REGIONAL DE PICARDIE 
CONSEILS GENERAUX DE L’AISNE, DE L’OISE ET DE LA SOMME 
INSPECTIONS ACADEMIQUES DE L’AISNE, DE L’OISE ET DE LA SOMME 
ANPE DES DIFFERENTS BASSINS DE PICARDIE 
ASSEDIC DE PICARDIE 
CNASEA D’AMIENS 
CAISSES PRIMAIRES D’ASSURANCE MALADIE 
ETABLISSEMENTS MUTUALISATEURS DE L’AISNE, DE L’OISE ET DE LA 
SOMME 

 
Actuellement, les différents types de contrats aidés qui peuvent être conclus entre un EPLE et 

un salarié sont les suivants : 
 

• Contrat d’Avenir 
• Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 

 
Leur rémunération est calculée sur la base du taux horaire du SMIC brut qui a été porté au 1er 

juillet 2007 à 8,27 €uros. 
 
Ces contrats sont des contrats de droit privé, c'est-à-dire qu’en cas de litige entre le salarié et 

l’employeur, c’est le conseil de prud’hommes qui est compétent pour régler les éventuels conflits. 
C’est pourquoi il convient d’apporter une attention toute particulière au respect des règles qui 
s’appliquent au droit du travail (établissement d’un contrat de travail, d’un emploi du temps 
hebdomadaire, d’un planning du temps de travail et des congés sur la période d’embauche, de la 
visite médicale préalable obligatoire, etc …). 

 
En fonction de la nature du contrat, de la durée hebdomadaire de travail et de la situation du 

futur salarié, le ministère de l’Emploi finance une partie du salaire et des charges patronales à un taux 
qui peut varier de 50 à 90%. Le financement complémentaire à 100% qui permet à l’EPLE employeur 
de payer le salaire et les charges patronales est assuré soit par la collectivité de rattachement 
(Conseil Régional ou Général pour les contrats aidés recrutés sur des fonctions TOS), soit par le 
ministère de l’Education Nationale (après visa de l’inspection académique) et éventuellement par le 
Conseil Général pour les contrats d’avenir allocataires du RMI. 
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II ) LES OPERATIONS PREALABLES AU RECRUTEMENT DES CONTRATS AIDES : 
 

 
1°) Rôle du Conseil d’Administration : 
 
Le chef d’établissement, préalablement au recrutement d’un personnel dans le cadre des 

contrats aidés, doit en avoir été autorisé par une délibération du Conseil d’Administration, matérialisée 
par un acte administratif, dans la limite d’une enveloppe de contrats aidés attribuées par l’Inspection 
Académique. 

Cette délibération porte sur la nature des postes à pourvoir ainsi que le nombre de postes à 
recruter. 

 
 
2°) Adhésion au Régime d’Assurance Chômage : 
 
L’établissement doit s'assurer qu'il est bien affilié, auprès de l’ASSEDIC au régime 

révocable d’assurance chômage pour l’ensemble des personnels non titulaires de 
l’établissement au taux de 6,48 % de la rémunération brute (taux en vigueur au 6 janvier 2006). 

 
L’ASSEDIC adresse à chaque établissement affilié, un contrat d’adhésion signé du chef 

d’établissement et de l’ASSEDIC, qui comporte également la date d’entrée en application du contrat 
d’adhésion. 

 
Ces informations seront nécessaire au CNASEA pour le calcul du montant des sommes à 

verser à l’EPLE pour le financement de la rémunération et des charges patronales, ainsi qu’à 
l’établissement mutualisateur chargé des opérations de liquidation de la paye, de l'élaboration des 
fiches de paies et du versement des cotisations dues. 

 
 
Procédure d'adhésion au RAC (rappel) 
 

 L'EPLE employeur formule une demande d'adhésion au RAC, au moyen du formulaire 
"Demande d'adhésion au régime d’assurance chômage des établissements publics administratifs et 
GIP" (modèle n° DAJ 290) en précisant qu’il s’agit de l’adhésion au régime révocable. 

 
Ce formulaire est à retourner dûment complété et signé à l'ASSEDIC de Picardie. 
 

 A réception, l'ASSEDIC adresse à l'EPLE employeur un contrat d'adhésion en deux 
exemplaires.(formulaire n° DAJ 286) 

 
 L'EPLE employeur retourne un exemplaire du contrat dûment complété à l'ASSEDIC ainsi 

qu’une copie de l’acte du conseil d’administration autorisant le chef d’établissement à adhérer au 
régime d’assurance chômage (acte de moins de 6 mois). 

 
 

 Vous n’avez pas à compléter la partie ‘’Créer en application de :’’ , celle-ci étant réservée 
aux établissements publics administratifs (EPA) nationaux. 

 
 Vous ne devez pas compléter la fiche jointe correspondant à des établissements 

rattachés. En effet, 3 cas peuvent se présenter : 
 

 les personnels sont recrutés au titre de votre établissement : l’établissement est 
l’employeur ; 

 
 les personnels sont recrutés pour exercer dans un service sans personnalité 

juridique (cuisine centrale, Emop,… école primaire) : l’établissement est 
l’employeur ; 

 
 les personnels sont recrutés par un établissement rattaché (collège en cité scolaire 

ou L.P.) : l’établissement rattaché est l’employeur et doit adhérer en son nom. 
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Dans chacun de ces cas, l’employeur doit adhérer en son nom et déclarer le nombre total 
de contrats pour lesquels il devra cotiser.  

 
 Vous devez indiquer sur la ligne ’’agents non titulaires, ou non statutaires’’, le nombre 

total de contrats pour lesquels vous allez cotiser (C.E.S. + C.E.C. + C.A.E. + C.AV. + les 
intervenants extérieurs éventuels pour lesquels l’EPLE est employeur). 

 
Une copie du contrat doit être adressée au CNASEA. 
 
Une autre copie doit être transmise à l’établissement mutualisateur. 
 
Pour l'affiliation et les contributions, le contrat prend effet le 1er jour du mois civil qui suit la 

date de signature. 
 
La prise en charge du risque chômage par l’ASSEDIC n’est effective qu’à l’issue d’une 

période de stage de 6 mois. 
 

 L'EPLE mutualisateur paye les contributions pour le compte des EPLE employeurs affiliés à 
partir de l’aide mensuelle perçue du CNASEA.  

 
NOTA BENE : En cas de non adhésion au régime d’assurance chômage de l’ASSEDIC, 

l’établissement se trouve en situation d’auto-assurance et devra couvrir le risque chômage sur 
ses fonds propres. 

 
 
3°) Autorisation du recrutement : 
 
Depuis le 1er janvier 2006, la gestion des postes TOS est de la compétence de la collectivité 

de rattachement (Conseil Régional ou Général). Les postes dont les tâches relèvent d’autres fonctions 
(reprographie, surveillance, assistance administrative, assistance pédagogique…) sont de la 
compétence de l’Etat (Inspection Académique ou Rectorat).  

 
C’est pourquoi, préalablement au recrutement d’une personne en Contrat d’Accompagnement 

dans l’Emploi ou en Contrat d’Avenir, il convient de s’assurer d’avoir l’accord de l’Inspection 
Académique, du Conseil Régional ou du Conseil Général, selon les cas, pour la prise en charge 
complémentaire à celle du ministère de l’Emploi. 

 
Cette autorisation est matérialisée par la signature, de la part de l’Inspection Académique ou, 

dans le cas d’un emploi aidé occupant une fonction TOS, de la collectivité de rattachement (Conseil 
Régional ou Conseil Général), de l’imprimé Cerfa « Prise en charge complémentaire pour les 
établissements publics d’enseignement ». 

 
 
4°) Rôle de l’ANPE : 
 
Lorsque l’EPLE est autorisé à embaucher un personnel en contrat aidé, il doit en informer 

l’Agence Nationale Pour l’Emploi qui est chargée de sélectionner les candidats potentiels et de les 
orienter vers l’établissement employeur pour un entretien préalable à l’embauche. Tous les candidats 
potentiels doivent être adressés aux EPLE par l'ANPE. C'est une étape incontournable. 

 
L’éligibilité du candidat au poste aura été préalablement contrôlée et validée par l’ANPE. 
 
C’est en effet l’Agence qui, pour le compte du ministère de l’Emploi, va délivrer les liasses de 

conventions pour l’embauche des contrats aidés, vérifier que le candidat potentiel répond bien aux 
conditions d’éligibilité au poste proposé et déterminer le taux de prise en charge du ministère de 
l’Emploi, qui dépend de la situation personnelle du candidat. 

 
L’ANPE et l'Inspection Académique seront les interlocuteurs privilégiés pour la mise en place 

et le suivi de l’accompagnement de la personne recrutée en matière de formation complémentaire. 
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La convocation à l’entretien préalable doit indiquer précisément, sans ambiguïté, la date, l’heure et le 
lieu où se tiendra l’entretien. 
 
Elle doit développer de manière précise et exhaustive les faits reprochés. 
 
Elle doit informer le salarié qu’il peut se faire assister au cours de l’entretien d’un conseiller de son 
choix, figurant sur une liste établie par le Préfet de département et tenue à sa disposition en mairie ou 
à l’Inspection du Travail. 
 
Ce conseiller ne doit pas obligatoirement être membre de l’établissement scolaire. 
 
Dans certain cas, la suspension du salarié, à titre conservatoire pour le bon fonctionnement de 
l’établissement où pour la sécurité des élèves, est nécessaire. Etant du fait de l’employeur, il convient 
de maintenir la rémunération du salarié. 
 
(cf exemple de lettre de convocation à l’entretien préalable en annexe 7) 
 
Le licenciement 
 

 Le licenciement doit être notifié à l’intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception.  
(Art. L122-14-1 du code du travail) 
 

 Cette lettre ne peut être expédiée moins de 2 jours ouvrables après la date pour laquelle le salarié 
a été convoqué à l’entretien préalable (Art. L122-14-1 du code du travail). 
 

 Si le salarié ne se présente pas à l’entretien auquel il a été régulièrement convoqué (notification 
dans les délais), quelle que soit la raison de son absence (refus, état de santé, indisponibilité, etc…) 
l’employeur pourra notifier le licenciement en respectant le délai devant s’écouler entre le jour prévu 
pour l’entretien et le jour de notification de ce licenciement. 
 

 L’employeur est tenu d’énoncer de manière précise et exhaustive le ou les motifs du licenciement 
dans la lettre destinée à cet effet (Art. L122-14-2 du code du travail). 

 
 En cas de contentieux, l’indication portée dans cette lettre fixe les limites du litige. Le juge ne 

peut en effet apprécier l’existence d’une cause réelle et sérieuse qu’au vu des griefs ainsi 
exposés. Il ne peut retenir les griefs simplement allégués par l’employeur en cours d’instance et 
qui ne seraient pas mentionnés dans la lettre de licenciement.  
 
Les exigences en matière de motivation de la lettre de licenciement sont déterminantes de la 
régularité de la rupture du contrat de travail. 
 
Le droit disciplinaire s’appliquant au contrat de travail à durée déterminée, sa rupture, pour faute 
grave ou lourde, doit en respecter les exigences, notamment en matière de motivation des 
sanctions. 
(Art. L122-41 CT) 
 
La motivation de la lettre de licenciement est un principe constamment réaffirmé par la Cour de 
Cassation. 
 
Cette lettre doit donc être précise. 
 
Peu importe que l’employeur ait indiqué au salarié, au cours de l’entretien préalable, les griefs 
formulés contre lui (Cass. Soc., 23 janvier 1997, M. Bardol c./ M. Paris). Dès lors, le défaut 
d’énonciation de motif dans la lettre de licenciement ou la mention d’un motif imprécis, équivaut à 
une absence de cause réelle et sérieuse de licenciement et constitue une rupture abusive du 
contrat de travail susceptible d’ouvrir droit à une indemnité de licenciement pour le salarié, 
puisque la faute lourde ne peut être établie. 
 

 Il faut noter que le prononcé d’une sanction disciplinaire doit intervenir au plus tard 
dans le délai d’un mois à compter du jour fixé pour l’entretien préalable (Art. L122-41 CT). 
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Le licenciement pour faute relevant de cette catégorie de licenciement, l’employeur ne peut 
plus le notifier lorsqu’il a laissé s’écouler ledit délai d’un mois (Cass. Soc.,16 mars 1995). 
 

 
 En cas de litige, le juge à qui il appartient d’apprécier la régularité de la procédure suivie et le 

caractère réel et sérieux des motifs invoqués, forme sa conviction au vu des éléments fournis par les 
parties et au besoin après toutes mesures d’instruction qu’il estime utiles. 
 

 En conséquence, vous êtes encouragé à constituer un dossier contenant tous les éléments 
relatant les faits (par exemple dans le cas d’un CAE/CAV ayant frappé un élève) :  
  

 - témoignages anonymes des élèves mineurs ; 
 - autorisations des parents à constituer ces témoignages ; 
 - témoignages des personnes adultes ayant assisté au(x) fait(s) ; 
 - certificat médical constatant l’hématome ; 
 - etc… 

 
 
Le consentement mutuel : 
 
 la résiliation conventionnelle du contrat de travail est admise à la condition que le salarié ait consenti 
expressément et librement à la rupture amiable de son contrat, notamment dans le cadre d'un lettre 
adressée à l'employeur.  
 
 

Il est indispensable d'informer le CNASEA, l'établissement mutualisateur s'il y a lieu et l'ANPE 
de toute rupture ou suspension du contrat aidé dans un délai de 7 jours francs. 
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V ) LE SUIVI FINANCIER DES CONTRATS AIDES : 
 
 
Il s’agit de suivre les payes sur un service spécial R8x, avec la subdivision de votre choix. Un seul 
chapitre est suffisant pour tous les contrats aidés. 
 
Les visites médicales sont payées par l’employeur sur le chapitre D. Le service spécial ne comprend 
que les rémunérations.  
 
Les frais de gestion (par bulletin de salaire) peuvent être ouverts au service général, sur le D. 
 
Crédits à ouvrir 
 
• Passer une DBM de niveau 2 sur le R8x en fonction du nombre de contrats et du nombre de mois 

à payer (arrondissez en augmentant de façon à ne pas avoir à refaire de DBM). 
 

 TYPE DE 
CONTRAT 

Produits à 
recevoir 

Charges à 
payer CLASSE 6 CLASSE 7 

COUT TOTAL 
EMPLOYEUR 

MENSUEL 

Contrat emploi consolidé CEC 468212 468612 64452 744512 1.195 € 

Contrat d’avenir CA 468213 468613 64453 744513 1.035 € 

Contrat 
d’accompagnement 

dans l’emploi 
CAE 468214 468614 64454 744514 800 € 

Allocation de retour à 
l’emploi ARE 

468212 x 
ou 

468213 x 
ou 

468214 x 

468612 x 
ou 

468613 x 
ou 

468614 x 

6446 

744512 
ou 

744513 
ou 

744514 

Montant 
variable 

 
Nota : Pour un meilleur suivi de l’allocation de retour à l’emploi (ARE), il est conseillé de subdiviser les 
comptes de produits à recevoir (4682.) et de charges à payer (4686.) selon le type de contrat 
indemnisé (par exemple ‘’468212 ARE’’ pour les CEC). 
 
 
Les procédures présentées ci-dessous ne sont proposées qu’à titre indicatif. 
 
 

 Pour les établissements situés dans le département de l’Aisne (prélèvement automatique 
du mutualisateur) : 

 
• L’établissement employeur reçoit des avis de versement pour chaque type de paye. Il en transmet 

une copie à l’agence comptable. 
 
• L’agence comptable encaisse pour chaque établissement, les versements du CNASEA sur un 

compte de classe 4 subdivisé par type de paye (CAE, CA, CEC, ARE). 
 
• Les montants des salaires sont prélevés par type de paye, sur le compte de l’agence comptable, 

des montants indiqués sur les états de prélèvement qui sont envoyés à l’employeur et à l’agence 
comptable.  

 
• Les salaires font partie des dépenses avant ordonnancement. Passer les écritures comptables de 

DAO au 4721x. 
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• L’employeur passe les ordres budgétaires correspondants : mandats et ordre de recettes du 
montant des prélèvements. Pièce jointe du mandat : état des prélèvements qui fait apparaître le 
coût total employeur et surtout, le journal de paye qui est le document officiel. Sur le journal de 
paye, le coût total employeur se calcule en additionnant le TOTAL BRUT et la deuxième ligne de 
COTISATION. L’ordre de recette peut faire référence au mandat pour les PJ. 

 
• En comptabilité générale, le mandat va solder la DAO et l’ordre de recette débite le compte de 

classe 4 subdivisé sur lequel sont effectués les encaissements du CNASEA. Le suivi dans le 
logiciel sortira un état de développement de solde de ces comptes. 

 
Remarque : Vous pouvez passer par les comptes produits à recevoir et charges à payer, mais cela 
est d’un intérêt limité, la charge à payer étant toujours rigoureusement égale au produit à recevoir. 
 
 

 Pour les établissements de l’Oise et de la Somme (mandat au mutualisateur) : 
 
 
La procédure proposée concerne le traitement d’un contrat CAE. Pour les contrats de type CA ou 
CEC, prendre les comptes correspondants indiqués dans le tableau présenté plus haut. 
 
 
Paiement des avances, mandatements et écritures comptables 
 

 Paiement de la première avance avant par exemple le 20 janvier (voir la date limite du versement 
de l’avance indiquée dans la convention de mutualisation de paie). L’E.P.L.E. mutualisateur vous 
enverra un état à payer avec le journal de la paie de décembre (mois précédent) qui servira de pièce 
jointe à votre ordre de paiement.  
 

  écriture comptable : Débit du compte 425 / Crédit du compte 5159 
 

 Vous recevez le journal de paie de janvier. Faire un mandat pour ordre au R8x compte 64454 
rémunérations CAE. 
 

  écriture comptable : Au chapitre R8x : Débit du compte 64454 / Crédit du compte 421 
    Débit du compte 421 / Crédit du compte 425 
 

 Vous faites l’avance de février du montant du mandatement de janvier. 
 

  écriture comptable : Débit du compte 425 / Crédit du compte 5159 
 

 Ainsi de suite chaque mois. 
 
 
Encaissement des subventions du CNASEA 
 
Faites les ordre de recettes au fur et à mesure des paies de chaque mois. 
 

 Encaissement des subventions du CNASEA 
Les subventions se traitent en ressources affectées par les comptes 4682. et 4686. (cf le tableau 
présenté plus haut). 
 

  écriture comptable : Débit du compte 5151 / Crédit du compte 468214 
 

 Prise en charge des subventions du CNASEA 
Ecriture à faire dès l’encaissement en opération courante. 
 

  écriture comptable : Débit du compte 468214 / Crédit du compte 468614 du montant de la  
subvention que vous venez d’encaisser. 

 
 Ordre de recettes (du montant du mandat) à faire chaque mois après le mandatement de la paie du 

mois. 
 

  écriture comptable : Débit du compte 468614 / Crédit du compte 744514  
(avec 744514 = 64454) 
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 Suivi dans GFC 
Après l’ordre de recette, le compte 468614 est soit créditeur, soit débiteur. 
Il va se créditer au fur et à mesure des encaissements des subventions du CNASEA. 
En fin d’exercice, il ne peut rester débiteur. S’il l’est, il faut le solder avec le compte 468214. 
Le solde débiteur du compte 468214 représente le montant des subventions restant à recevoir du 
CNASEA au 31/12. 
 

 Variante du suivi dans GFC 
La proposition faite en  est simple mais manque de rigueur comptable, au sens strict du terme. 
En effet, le compte 468614 ne peut être que créditeur. Quand le CNASEA vous doit une subvention, 
c’est au compte 468214 que cela devrait apparaître. Pour ce faire, dès que le compte 468614 est 
débiteur, il faut le solder (du montant débiteur) par le débit du compte 468214 
  écriture comptable : Débit du compte 468214 / Crédit du compte 468614 

(le solde du compte 468614 = 0) 
 
Le nouveau solde débiteur du compte 468214 indique les sommes restant à percevoir du CNASEA. 
A l’encaissement de la subvention suivante, vous ferez la FQE. 
 

  écriture comptable : Débit du compte 5151 / Crédit du compte 468214 
 

Vous ferez la prise en charge entre le compte 468214 et le compte 468614 de la différence entre la 
subvention perçue et le solde débiteur. 
 

  écriture comptable : Débit du compte 468214 / Crédit du compte 468614 
 

 Suivi des subventions du CNASEA 
Le suivi est à faire sur un document annexe de type tableur Excel (ou sur traitement de texte), contrat 
par contrat, avec d’un coté les rémunérations versées et de l’autre les subventions reçues du 
CNASEA. 
Le total de vos suivis individuels doit correspondre à GFC (dépenses, encaissements, soldes dus). 
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EXEMPLE n° 1 

        Comptes utilisés :
1ère subvention perçue en janvier avant la paie de janvier : 15 000 €   R8x / 64454 : Rémunérations des CAE
Première avance pour janvier : 10 000 €   421 : Rémunérations des personnels
A mandater paie réelle de janvier : 9 600 €   R8x / 744514 : Rémunérations des CAE Subvention CNASEA 
Avance pour février ( = paie de janvier) : 9 600 €   468214 : Subvention CNASEA à recevoir pour les CAE 
A mandater paie réelle de février : 10 320 €   468614 : Charges à payer pour les CAE
Avance pour mars ( = paie de février) : 10 320 €   425 : Personnels - Avances
2ème subvention CNASEA perçue en mars avant paie de mars : 29 000 €   5151 : Trésor
A mandater paie réelle de mars : 9 900 €   5159 : Trésor chèques à payer

                       

 5159  5151  425  468214  468614  744514  421  64454 

FQE Subvention 15 000 15 000
Prise en charge 15 000 15 000
OP janvier 10 000 10 000
Mandat janvier 9 600 9 600 
 9 600 9 600
OP février 9 600 9 600
OR janvier 9 600 9 600
Mandat février 10 320 10 320 
 10 320 10 320
OP mars 10 320 10 320
OR février 10 320 10 320
FQE Subvention 29 000 29 000
Prise en charge 29 000 29 000
Mandat mars 9 900 9 900 

9 900 9 900
OR mars 9 900 9 900

ainsi de suite… 

  29 920  44 000     29 920 29 820  44 000 44 000  29 820  44 000   29 820  29 820 29 820  29 820    

         SD = 100     SC = 14 180            

                             

         Conclusion au 31/12          
         R8x : OR au 744514 du montant du 64454          
         Compte 421 : Soldé          
         Compte 468214 : Soldé          
         Compte 468614 : Solde créditeur = Avance du CNASEA          
         Compte 425 : Solde débiteur de 100 € = Avance faite au mutualisateur           



 

 17 

EXEMPLE n° 2 
        Comptes utilisés :

1ère subvention perçue en janvier avant la paie de janvier : 10 000 €   R8x / 64454 : Rémunérations des CAE
Première avance pour janvier : 10 000 €   421 : Rémunérations des personnels
A mandater paie réelle de janvier : 9 600 €   R8x / 744514 : Rémunérations des CAE Subvention CNASEA 
Avance pour février ( = paie de janvier) : 9 600 €   468214 : Subvention CNASEA à recevoir pour les CAE 
A mandater paie réelle de février : 10 320 €   468614 : Charges à payer pour les CAE
Avance pour mars ( = paie de février) : 10 320 €   425 : Personnels - Avances
2ème subvention CNASEA perçue en mars avant paie de mars : 17 000 €   5151 : Trésor
A mandater paie réelle de mars : 9 900 €   5159 : Trésor chèques à payer

                       

 5159  5151  425  468214  468614  744514  421  64454 

FQE Subvention 10 000 10 000
Prise en charge 10 000 10 000

OP janvier 10 000 10 000
Mandat janvier 9 600 9 600 

 9 600 9 600
OP février 9 600 9 600
OR janvier 9 600 9 600

Mandat février 10 320 10 320 
 10 320 10 320

OP mars 10 320 10 320
OR février 10 320 10 320

Prise en charge 9 920 9 920
FQE Subvention 17 000 17 000
Prise en charge 7 080 7 080

Mandat mars 9 900 9 900 
 9 900 9 900

OR mars 9 900 9 900

ainsi de suite… 

Prise en charge 2 820 2 820

  29 920  27 000     29 920 29 820  29 820 27 000  29 820  29 820   29 820  29 820 29 820  29 820    

         SD = 100  SD = 2 820              

                             

                  Conclusion au 31/12 
Au 28 février le CNASEA  a versé : 10 000 €           744514 = 64454 
Mais la dépense de janvier - février est de : 19 920 €           Compte 421 : Soldé 
Le CNASEA doit : 9 920 €           Compte 468214 : Solde débiteur = le CNASEA doit  2 820 € 

Compte 468614 : Soldé 
Compte 425 : Solde débiteur de 100 € = Avance faite au mutualisateur  En faisant la prise en charge de la somme due par le CNASEA (D 468214 / C 468614), le compte 

468214 présente un solde débiteur de 9 920 € qui correspond au solde attendu du CNASEA. 

En mars le CNASEA verse 17 000 €. Il reste à prendre en charge 7 080 € (17 000 - 9 920) 
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VI )  LES DIFFERENTS PARTENAIRES INTERVENANTS : 
 
 

1 :  Rectorat d’Amiens 
    20 Boulevard d’Alsace Lorraine 
    80063 AMIENS Cédex 
    Personne ressource : Jean-Baptiste MANSART 
    Tél : 03 22 82 38 82 Fax : 03 22 82 27 38 
    Adresse Mèl : jean-baptiste.mansart@ac-amiens.fr 
 

2.1 :  Inspection Académique de l’Aisne 
  Cité Administrative 
  02018 LAON Cédex 

    Personne ressource : Marie-Françoise PHILIPPE 
    Tél : 03 23 26 22 35 Fax : 03.23.26.22.05 
    Adresse Mèl : ce.gepcod02@ac-amiens.fr 
 

2.2 :  Inspection Académique de l’Oise 
  22 Avenue Victor Hugo 
  60025 BEAUVAIS Cédex 

    Personne ressource dispositif 2005/2006 : Mickaël GOULARD  
    Tél : 03 44 06 45 70 Fax : 03.44.48.67.25 
    Adresse Mèl : ce.dflcg60-div@ac-amiens.fr 
     
    Personne ressource dispositif 2006/2007 (CAV 1er degré) : Sarah PELTIER 
    Tél : 03 44 06 45 18 Fax : 03.44.48.67.25 
    Adresse Mèl : ce.ia60@ac-amiens.fr 

 
2.3 :  Inspection Académique de la Somme 
  4 Rue Germain Bleuet 
  BP 2607 
  80026 AMIENS Cédex 1 

    Personne ressource : Jacques LESSARD 
    Tél : 03 22 71 25 35 Fax : 03.22.71.25.13 
    Adresse Mèl : jacques.lessard@ac-amiens.fr 
 

3.1 :  Conseil Régional de Picardie 
  11, Mail Albert 1er 
  BP 2616 
  80026 AMIENS Cédex 1 

    Personne ressource : Nicolas TRELCAT Adjoint au Directeur de l’éducation 
    Personne ressource : Stéphanie MACHY 
    Tél : 03.22.97.39.88 Fax : 03.22.97.39.50 
    Adresse Mèl : SMACHY@cr-picardie.fr 
 

3.2 :  Conseil Général de l’Aisne 
  Rue Paul Doumer 
  02013 LAON Cédex 

Personne ressource : Martine MIGNOT 
    Tél : 03.23.24.63.23 Fax : 03.23.24.68.60 
    Adresse Mèl : 
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3.3 :  Conseil Général de l’Oise 
  1, Rue Cambry 
  60024 BEAUVAIS Cédex 

    Personne ressource pour les CAV : Nathalie PONSART Chef de service 
    Tél : 03.44.06.65.67 Fax : 03.44.06.60.01 
    Adresse Mèl : nathalie.ponsart@cg60.fr 
 
    Personne ressource pour les CAV : Mme LE DROLLEC Chargée de mission 
    Tél : 03.44.06.63.96 Fax : 03.44.06.60.01 
 
    Personne ressource pour les contrats aidés TOS : Claudine GRENÉE 
    Tél : 03.44.06.60.47 Fax : 03.44.06.60.01 
    Adresse Mèl : claudine.grenee@cg60.fr 

 
3.4 :  Conseil Général de la Somme 
  43 Rue de la République 
  80026 AMIENS Cédex 01 

    Personne ressource pour les contrats aidés TOS : Mme PUGLISI 
    Tél : 03.22.71.81.26 Fax : 03.22.71.81.29 
    Adresse Mèl : i.puglisi@somme.fr 
 
    Pour les CAV : INSER’SOMME 
      5, port d’aval 
      6ème étage 
      80000 AMIENS 
    Personne ressource secteur d’Amiens : Mr LEFEVRE 
    Tél : 03.22.71.41.25 Fax : 03.22.71.41.29 
 
    Personne ressource secteur d’Abbeville : Nicolas DERAINVILLERS 
    Tél : 03.22.71.41.32 Fax : 03.22.71.41.29 
 
    Personne ressource secteur Est : André TOURNEUR 
    Tél : 03.22.71.41.30 Fax : 03.22.71.41.29 
 

4 :  Agence Nationale pour l’Emploi 
  Prendre l’attache des agences locales. 
 

5 :  ASSEDIC de Picardie 
  Service aux Employeurs 
  Boulevard Michel Strogoff 
  BP 70019 BOVES 
  80331 LONGUEAU Cédex 

    Personne ressource Adhésion EPLE : Hélène DUBOILLE 
    Tél : 03.22.53.55.33 Fax : 03.22.53.22.30  
 
    Personne ressource Adhésion EPLE : Delphine GUILLEMANT 
    Tél : 03.22.53.55.52 Fax : 03.22.53.22.38 
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6 :  CNASEA  

  15 Avenue Paul Claudel 
  80042 AMIENS CEDEX 1 

    Personne ressource : Maylis JEANNEST Chef de service 
    Tél : 03 22 33 68 18 Fax : 03 22 33 68 46 
    Adresse Mèl : maylis.jeannest@cnasea.fr 
 
    Personne ressource : Jean-Pierre GILIBERTI 
    Tél : 03.22.33.68.17 Fax : 03.22.33.68.46 
    Adresse Mèl : jean-pierre.giliberti@cnasea.fr 

 
7 :  CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE  

  Prendre contact avec la Caisse territorialement compétente 
     
 

8.1 :  Etablissements Mutualisateurs de l’Aisne  
 
  Lycée Léonard de Vinci 
  1 Espace Jean Guerland 
  02331 SOISSONS 

    Agent comptable : Marie-Anne BALIN 
    Tél : 03.23.75.35.50 Fax : 03.23.75.35.53 
    Adresse Mèl : ce.021476u@ac-amiens.fr 
 

  Lycée Condorcet 
  Rond Point Joliot-Curie 
  BP 517 
  02311 SAINT QUENTIN 

    agent comptable : Michel MARCHAND 
    Tél : 03.23.08.44.44 Fax : 03.23.08.44.48 
    Adresse Mèl : ce.020050u@ac-amiens.fr 
 

8.2 :  Etablissements Mutualisateurs de l’Oise  
 
  Lycée Mireille Grenet 
  13, avenue de Huy 
  B.P. 23 
  60321 COMPIEGNE CEDEX 

    Agent comptable : Annie VOLANT 
    Tél : 03.44.92.28.00 Fax : 03.44.92.28.08 
    Adresse Mèl : ce.600015r@ac-amiens.fr 
 

  Lycée Marie Curie 
  Boulevard Pierre de Coubertin 
  60180 NOGENT-SUR-OISE 

    Agent comptable : Patricia GAZEILLES 
    Tél : 03.44.74.31.31 Fax : 03.44.74.31.01 
    Adresse Mèl : ce.600020w@ac-amiens.fr 
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8.3 :  Etablissements Mutualisateurs de la Somme  
 
  Lycée La Hotoie 
  Rue du Bâtonnier Mahu 
  BP 6 
  80097 AMIENS cedex 1 

    Agent comptable : Catherine BELLET 
    Tél : 03.22.22.47.47 Fax : 03.22.22.47.48 
    Adresse Mèl : ce.801882l@ac-amiens.fr 
 

Lycée Louis Thuillier 
  70 boulevard de Saint Quentin 
  80098 AMIENS cedex 3 

    Agent comptable : Henri BOUVIER 
    Tél : 03.22.53.41.00 Fax : 03.22.89.43.76 
    Adresse Mèl : ce.800009a@ac-amiens.fr 
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VII )  LES SITES DE REFERENCE : 
 

 
 

Conseil Régional de Picardie : http://www.cr-picardie.fr 
 
Conseil Général de l'Aisne : http://www.aisne.com 
 
Conseil Général de l'Oise : http://www.cg60.fr/ 
 
Conseil Général de la Somme : http://www.somme.fr/ 
 
Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement : http://www.travail.gouv.fr/ 
 
Direction régionale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de Picardie : 
http://www.drtefp-picardie.travail.gouv.fr/ 
 
Agence nationale pour l'emploi : www.anpe.fr/ 
 
Centre national pour l'aménagement des structures agricoles : www.cnasea.fr/ 
 
Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales : http://www.urssaf.fr 
 
Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce : www.assedic.fr/ 
 
Site intranet de la direction des affaires financières du ministère de l'Education nationale : 
http://idaf.pleiade.education.fr/, identifiant : ven, mot de passe : zen 
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VIII )  ANNEXES : 
 
 
 
 

 
Liste des pièces justificatives pour les C.A.E.      Annexe 1 
 
Liste des pièces justificatives pour les C.AV.      Annexe 2 
 
Procédure de déclaration d’embauche       Annexe 3 
 
Exemple de formulaire électronique de déclaration unique d’embauche (DUE)  Annexe 4 
 
Jugement du Conseil de Prud’hommes de Gap concernant les annexes du  Annexe 5 
Contrat de travail (planning précis et par assimilation tableau de congés payés) 
 
Listes des médecins agréés généralistes et spécialistes par département  Annexe 6 
 
Formulaire de l’état trimestriel des visites médicales d’embauche à transmettre   Annexe 7 
au CNASEA pour les contrats mis à disposition dans le 1er degré 
 
Calendrier de la mise en œuvre du versement de la 1ère prise en charge financière Annexe 8 
par le CNASEA lors de la signature d’un nouveau contrat 
 
Exemples de calcul fait par le CNASEA pour le versement de l’aide versée à   Annexe 9 
l’employeur pour les C.A.E. 
 
Exemples de calcul fait par le CNASEA pour le versement de l’aide versée à  Annexe 10 
à l’employeur pour les C.AV. 
 
Exemple de lettre d’entretien préalable au licenciement     Annexe 11 
 
Circuit de conventions de contrats aidés      Annexe 12 
 





Liste des pièces justificatives pour les contrats d'accompagnement dans l'emploi

LA PRISE EN CHARGE
X Montant de l'aide de l'Etat en pourcentage du SMIC horaire brut

Le cas échéant, autre financement envisagé
Cas de prise en charge

FIN DE L'IMPRIME
X Signature précédée de la mention manuscrite "Lu et approuvé"
X Fait le (employeur ou son représentant)

Nom et qualité  (employeur ou son représentant)
X Fait le (pour l'Etat)
X Signature et/ou cachet (pour l'Etat)

Transmis au CNASEA le

PCC - CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION
X Numéro de la convention
X Date de dépôt de la demande
X Date de début de la convention
X Date de fin prévue de la convention

Numéro IDE

PCC - EMPLOYEUR
X Dénomination sociale
X Adresse
X Code postal 
X Commune

PCC - LE SALARIE
X Nom
X Prénom
X Né(e) le
X Lieu de naissance
X Département  ou pays de naissance
X Nationalité
X Adresse
X Code postal
X Commune

PCC - LE CONTRAT
X Date d'embauche
X Date de fin

PCC - LA PRISE EN CHARGE
X Contrat pris en charge par l'Etat
X Aide complémentaire MENESR
X Signature et cachet de l'établissement
X Signature et cachet cofinancement Conseil Régional / Conseil Général





Liste des pièces justificatives pour les contrats d'avenir

LA PRISE EN CHARGE
X Aide dégressive de l'Etat
X Montant de l'aide au titre de l'actiavtion des minimas sociaux 

Aide complémentaire

FIN DE L'IMPRIME
X Fait le (employeur ou son représentant)
X Fait le (prescripteur (CG, ...))

Transmis au CNASEA le 
X Signature et/ou cachet (employeur ou son représentant)
X Le salarié (signature)
X Signature et/ou cachet (Etat)

PCC - CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION
X Numéro de la convention
X Date de dépôt de la demande
X Date de début de la convention
X Date de fin prévue de la convention

Numéro IDE

PCC - EMPLOYEUR
X Dénomination sociale
X Adresse
X Code postal 
X Commune

PCC - LE SALARIE
X Nom
X Prénom
X Né(e) le
X Lieu de naissance
X Département  ou pays de naissance
X Nationalité
X Adresse
X Code postal
X Commune

PCC - LE CONTRAT
X Date d'embauche
X Date de fin

PCC - LA PRISE EN CHARGE
X Contrat pris en charge par l'Etat
X Aide complémentaire MENESR
X Signature et cachet de l'établissement
X Signature et cachet cofinancement Conseil Régional / Conseil Général



 
 
 
 
 
Rendez vous sur site de l’URSSAF à l’adresse suivante : 
 
http://www.urssaf.fr 
 
Cliquez sur  
 
 
Dans  
 
 
Cliquez sur 
 
 
Sur  
 
 
Cliquez sur  
 
 
Entrez le numéro Siret de votre établissement et cliquez sur OK 
 
Cliquez sur la carte de France sur la région Picardie 
 
Cliquez sur le département où se situe votre établissement 
 

Ex : Somme 
 
Si vous êtes dans le département de l’Aisne, cliquez sur l’agence dont vous dépendez  
 

LAON ou SAINT-QUENTIN 
 
Remplissez le formulaire qui apparaît sur votre écran 
 
 
Validez en cliquant sur 
 
 
 

Espace Employeurs 

 vos services en ligne 

Déclarer et payer 

Déclaration unique d’embauche 

Accéder au site 

Envoyer 







 
 
ARRONDISSEMENT  DE  SOISSONS 
 
DINICHERT Michel 23/A Bd Jeanne d’Arc 02200  SOISSONS 03-23-76-23-15 
FENIANOS Elie 8 Boulevard de Presles 02200  SOISSONS 03-23-53-61-61 
GRAFFAN Bernard 6 Rue Porte Crouy 02200  SOISSONS 03-23-55-80-80 
LEBEAU Francis 11 Rue de la Buerie 02200  SOISSONS 03-23-53-61-65 
ROCHE Béatrice 5 Rue Saint Rémy 02200  SOISSONS 03-23-53-27-06 
MOUTON Luc 2 Bis Bd Jeanne d’Arc 02200  SOISSONS 03-23-73-06-55 
GAUTARD Christophe 26 Rue du Gl De Gaulle 02880  BUCY LE LONG 03-23-72-48-61 
JACOB Pascal 1029 Rue Gambetta 02200  COURMELLES 03-23-74-96-80 
OZANEAUX Jacques 23 Rue St Vincent 02370 VAILLY SUR AISNE 03-23-54-71-52 
BABEL Pierre 484 Rue du Stade 02200 VENIZEL 03-23-72-40-74 
ASSEMAT Frédéric 2 Av. E. d’Hauterive 02600  VILLERS COTTERETS 03-23-96-08-02 
RIOU  Yan 2 Pl. Lamartine 02200  SOISSONS  
 
 
 
 

Ps : Si votre médecin traitant figure sur cette liste, vous devez choisir  
un autre médecin agréé pour faire votre examen médical. 

 



LISTE  DES  MEDECINS  SPECIALISTES AGREES 
 
 
 
ALLERGOLOGIE 
 
ITTAH          Abdel-Ali        13 Avenue Thiers 02200  SOISSONS  03-23.59-77-14 
 
CANCEROLOGIE 
 
BERNABEU Lucien Centre Hospitalier 02300 CHAUNY 03-23-38-54-28 
 
CANCEROLOGIE THORACIQUE 
 
ITTAH          Abdel-Ali        13 Avenue Thiers 02200  SOISSONS  03-23.59-77-14 
 
CARDIOLOGIE 
 
LOISON Francis Centre Hospitalier 02300  CHAUNY 03-23-38-55-00 
SADER Raïf Centre Hospitalier 02000  LAON 03-23-24-30-23 
BOUTILLIER Christian 108 Rue P. Brossolette 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-62-08-02 
MANZI Denis 14 Av. de l’Europe 02400  CHATEAU-THIERRY 03-23-83-60-33 
TAGEDDINE Raphaël 30 Rue St Martin 02400  CHATEAU-THIERRY 03-23-69-47-95 
 
CHIRURGIE DENTAIRE 
 
DURIETZ Christian 167 Rue C. Desmoulins 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-67-65-10 
 
CHIRURGIE GENERALE 
 
BRUNEL Alain Centre Hospitalier 02000  LAON 03-23-24-33-33 
 
CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE 
 
BRUNEL Alain Centre Hospitalier 02000  LAON 03-23-24-33-33 
DUNAUD Jean-Louis Centre Hospitalier 02321  SAINT-QUENTIN  03-23-06-71-59 
    (convoque les agents) 
HUGUENIN Philippe Clinique St Christophe 02200  SOISSONS 03-23-75-52-52 
 
ENDOCRINOLOGIE 
 
MARCELLI Jean-Michel Résidence d’Estrées 02000  LAON 03-23-24-33-16 
  Rue Devisme 
GYNECOLOGUE OBSTETRIQUE 
 
BOURY  Richard Centre Hospitalier 02001  LAON CEDEX 03-23-24-34-44 
 
MEDECINE EN REEDUCATION ET READAPTATION FONCTIONNELLE 
 
BIELLMANN Patrick Centre Hospitalier 02321  SAINT-QUENTIN 03-23-06-72-13 
CHOAIN Christian 17 Rue du Wé 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-67-73-33 
DANG VU Ban CRRF 02410  SAINT-GOBAIN 03-23-38-77-88 
 
NEUROLOGIE 
 
CRAUSER Christian 9 Rue Marc Delmas 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-06-04-70 
 
OPHTALMOLOGIE 
 
BELLAU Jean-Pierre 16 Rue de Panleu 02200  SOISSONS 03-23-53-31-05 



O.R.L 
 
JULIEN Jean-Marie 1 Rue de la Buerie 02200  SOISSONS 03-23-53-30-81 
SIERZCHULA Yves 20T R. Sous-Préfecture 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-67-90-33 
 
PNEUMOLOGIE 
 
LAMPAERT Jean-François Boulevard Brossolette 02000  LAON  03-23-23-24-24 
BERNABEU Lucien Centre Hospitalier 02300  CHAUNY 03-23-38-55-00 
DUMONT Patrick Centre Hospitalier 02300  CHAUNY 03-23-38-55-00 
MOUCHERON J.J Centre Hospitalier 02300  CHAUNY 03-23-38-55-00 
ITTAH Abdel-Ali 13 Avenue Thiers 02200  SOISSONS 03-23-59-77-14 
PROISY Dominique 5 Rue Saint Rémy 02200  SOISSONS 03-23-53-17-51 
FONTAINE Thierry 12 R. Sous-Préfecture 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-64-73-10 
DUBOIS Jean-Pierre La Renaissance Sanitaire 02310  VILLIERS SAINT DENIS 03-23-70-74-90 
RENARD Jean-Louis C.C.A.S.S 02400  CHATEAU-THIERRY 03-23-83-85-00 
 
PSYCHIATRIE 
 
CARETTE Christian        ( CMP – 108 Av. des 02500  HIRSON 03-23-58-41-30 
THERET Laurent          (Champs Elysés 02500  HIRSON 03-23-58-41-30 
BAKHACHE Bernadette  CMP Rue Arnaud Bisson 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-64-70-33 
VALISSANT Eric CMP 8 Rue de Lyon     02100  SAINT-QUENTIN 03-23-64-75-64 
CATALAN Henri CMP Rue Arnaud Bisson 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-05-69-59 
ALAVA Angéla CMP 8 Rue de Lyon     02100  SAINT-QUENTIN 03-23-64-75-64 
LAMRANI Younes CMP Rue Arnaud Bisson 02100  SAINT-QUENTIN 03-23-05-69-59 
BIVAUD Bertrand CMP 29 Bd Jeanne d’Arc 02200  SOISSONS 03-23-53-66-60 
LIANCE Martine CMP 29 Bd Jeanne d’Ac 02200  SOISSONS 02-23-53-66-60 
LIANCE Martine            CMP 3 B Rue République  02600 VILLERS-COTTERETS 03-23-76-24-08  
SERIO Giovanni 3 Rue Gustave Alliaume 02200  SOISSONS 03-23-76-47-47 
GERAULT Pierre CMP 22 Rue St Martin 02000  LAON 03-23-26-39-00 
PONCHELET Raymond 30 Bis Promenade St Just 02000 LAON 03-23-20-12-13 
MARGAT Luc 12 Rue de la Libération 02700 TERGNIER 03-23-57-92-93 
ROUXEL Thierry 10B Rue Juliette Lambert 02300 CHAUNY 03-23-52-38-38 
GASNIER Philippe EPSM 02320 PREMONTRE 03-23-23-67-35 
  CMP-36 Av. République 02400 CHATEAU-THIERRY 03-23-83-13-22 
 
 
 
 
RHUMATOLOGIE 
 
VIGNON Gérard 8 Rue Paul Doumer 02000  LAON 03-23-23-16-34 
DANG VU Ban CRRF 02410  SAINT-GOBAIN 02-23-38-77-88 
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Exemple de lettre de convocation à un entretien préalable au licenciement d’un contrat 
aidé, devant être adaptée à chaque situation 

 
 
 

Monsieur… 
 
 
 
 

 
 
 
Objet : convocation à un entretien préalable à une éventuelle rupture de contrat. 
 
 
 
 

Monsieur, 
 
 

Le (précisez la date des faits) se sont déroulés au sein du collège (nom et localisation de 
l’établissement) les faits suivants : (indiquez de manière précise et exhaustive les faits reprochés) 

En conséquence, je vous informe que j’envisage la possibilité de mettre un terme anticipé à votre 
contrat de travail. 

 
Je vous invite à prendre part à un entretien préalable, qui se tiendra le (indiquez avec précision la 

date, l’heure et le lieu de l’entretien sans ambiguïté) au cours duquel vous pourrez apporter toutes les 
explications qui vous semblent nécessaires concernant les faits susmentionnés. 

 
Conformément aux dispositions légales (art L122-14 du code du travail), vous pourrez vous faire 

assister au cours de cet entretien d’un conseiller de votre choix, figurant sur une liste établie par 
monsieur le Préfet du département de l’Oise, et tenue à votre disposition à la mairie (en fait dans 
toutes les mairies) et à l’Inspection du Travail (précisez dans la mesure du possible l’adresse de ces 
services).  

 
Veuillez recevoir monsieur, ….(formule de politesse à votre convenance…) 

 
 
 
 

Le chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 

X XXXXX 
 

 






